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LEÇON 2 : 

Gouvernements au 
Yukon  

Le Canada est un grand pays diversifié. Pour servir les 
citoyens le plus efficacement possible, il existe trois ordres 
de gouvernement : fédéral, provincial ou territorial, et 
municipal. Chaque ordre de gouvernement a sa propre 
structure de représentants élus et de fonctionnaires 
nommés, ainsi que ses propres responsabilités. 

Le gouvernement fédéral est responsable des dossiers 
nationaux et internationaux, le gouvernement territorial ou 
provincial gère les dossiers qui concernent le territoire ou la 
province et les autorités municipales s’occupent des affaires 
locales de la communauté. 

En outre, il existe d’autres types de gouvernement dans 
certaines communautés autochtones. Les autorités 
autochtones partagent certaines responsabilités avec le 
gouvernement de leur province ou territoire ou avec le 
gouvernement fédéral, ou remplacent ce dernier. Il arrive 
également que ces responsabilités se chevauchent. Une 
communauté autochtone ou des Premières Nations qui  
exerce un contrôle sur ses propres affaires dispose d’une 
autonomie gouvernementale.

Chaque ordre de gouvernement fait élire des personnes 
qui représentent les résidents de zones désignées (appelés 
électeurs). Les représentants fédéraux sont des députés, les 
représentants territoriaux sont des députés territoriaux et 
les représentants municipaux sont des membres du conseil 
ou des conseillers. Les députés territoriaux ou fédéraux 
sont souvent associés à des partis politiques. 

Le chef du gouvernement fédéral et du gouvernement 
territorial ou provincial se nomme le premier ministre. 
Dans les deux cas, le chef du parti qui compte le plus 
grand nombre de représentants élus au Parlement 
ou à l’Assemblée législative joue le rôle de chef de ce 
gouvernement. Au niveau municipal, au Yukon, le chef du 
conseil est appelé le maire. 
 
Le gouvernement territorial du Yukon est formé des trois 
pouvoirs suivants : législatif, exécutif et judiciaire. 

Le volet législatif établit et modifie, les lois et les 
règlements qui relèvent du gouvernement territorial. Il 
est formé de représentants élus. On compte actuellement 
19 députés territoriaux et chacun représente une zone 
géographique différente, appelée circonscription. 
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Les députés se réunissent dans l’édifice de l’Assemblée 
législative à Whitehorse afin de créer et de modifier les 
lois et de relayer les questions de leurs électeurs (ceux 
qui vivent dans leur circonscription). Lorsque l’Assemblée 
ne siège pas, ils doivent rencontrer les électeurs afin de 
discuter de leurs préoccupations.

L’Assemblée législative du Yukon n’a pas toujours exercé 
un contrôle sur ses propres responsabilités et dossiers 
régionaux, mais a graduellement obtenu des pouvoirs du 
gouvernement fédéral canadien. Le transfert de certaines 
responsabilités d’un ordre du gouvernement à un autre 
se nomme la dévolution des pouvoirs. Depuis que des 
pouvoirs lui ont été dévolus, le gouvernement est chargé 
de la gestion des terres publiques et des ressources (eau, 
forêt et minerais), et peut également prendre d’autres 
décisions de portée régionale.  

Le volet exécutif est formé du premier ministre et des 
ministres du cabinet (formé des membres du volet 
législatif). Le volet exécutif administre les lois, les règles 
et les règlements. Chaque ministre du cabinet est 
responsable d’un ministère territorial et agit comme 
conseiller auprès du premier ministre et de l’Assemblée 
législative dans son domaine d’expertise. Le volet exécutif 
est également appelé le cabinet (ou caucus ministériel). 

Le volet judiciaire interprète la loi, les règles et les 
règlements et punit ceux qui sont reconnus coupables 
de les avoir enfreints. La cour territoriale est formée d’un 
juge en chef et de trois juges territoriaux à temps plein, 
établis à Whitehorse. Il y a également 12 juges adjoints en 
fonction à différents endroits du territoire. 

Le Commissaire du Yukon est nommé par le 
gouvernement du Canada et a un rôle très similaire à celui 
des lieutenants-gouverneurs provinciaux. Le commissaire 
est le chef d’État du Yukon et agit généralement sous le 
conseil des élus. 

Le commissaire est chargé d’assermenter les députés 
à l’Assemblée législative et les membres du cabinet, 
d’ouvrir la législature à l’Assemblée législative et de lire 
le discours du Trône, d’approuver les lois et les projets de 
loi qui seront soumis à l’Assemblée législative et de signer 
d’autres documents importants, comme les décrets. En 
plus d’exécuter certaines tâches de nature législative, le 
commissaire sert d’agent de liaison entre le gouvernement 
et la population. Par exemple, le Commissaire assiste à 
des événements et joue un rôle cérémonial à titre de 
représentant du gouvernement du Yukon. 

OBJECTIFS
Les élèves comprendront les rôles et les responsabilités 
associés aux ordres de gouvernement et la composition 
de leurs instances municipales.

INDICATEURS DE RENDEMENT 
À l’issue de la leçon, les élèves seront en mesure :
• de préciser les rôles et les responsabilités associés aux 

trois ordres de gouvernement.
• de discuter de la façon dont les rôles et les 

responsabilités associés à chaque ordre de 
gouvernement au Yukon se distinguent des rôles et 
responsabilités des provinces.

• d’identifier les ministères territoriaux et de préciser 
leurs fonctions.

• de comprendre l’influence du gouvernement sur leur vie.

RESSOURCES
• Vidéo : Les ordres de gouvernement (2 min 37 s)
• PowerPoint 2 : Gouvernements du Yukon (version 

primaire et secondaire)
• Document 2.1 : Responsabilités du gouvernement 
• Fiche 2.2 : Étude sur le gouvernement
• Fiche 2.3 : En manchette 
• Document 2.4 : Aperçu sur le gouvernement du Yukon 
• Document 2.5 : Échelle chronologique du Yukon 
• Fiche 2.6 : Explorer les ministères du Yukon  

ACTIVITÉS
Amorce : 5 à 10 min.

1. Passez en revue le concept de « démocratie 
représentative ». Ensuite, demandez aux élèves s’ils 
connaissent les différents ordres de gouvernement au 
Canada. Inscrivez les ordres au tableau ou énoncez-les à 
voix haute.

2. Demandez aux élèves quel serait le représentant 
(fédéral, provincial/territorial, municipal) avec lequel ils 
communiqueraient dans les scénarios suivants, et ce qu’il 
pourrait faire pour leur venir en aide :
a) Le parc local est régulièrement vandalisé et le verre 

brisé présente un risque pour les enfants. 
b) Tu juges que l’on devrait offrir une aide financière 

accrue aux jeunes pour qu’ils puissent poursuivre 
des études postsecondaires ou des programmes de 
formation professionnelle.

c) Un groupe de votre communauté souhaiterait 
protéger sa langue ancestrale. 

d) Tu visites un pays étranger et tu as besoin de 
documentation.

e) La clinique médicale de votre communauté a besoin de 
plus de personnel pour répondre aux besoins locaux. 

3. Faites le point sur l’activité : pourquoi est-il important 
de savoir quels rôles et quelles responsabilités sont 
associés à chaque ordre de gouvernement? Pourquoi est-il 
important de savoir qui sont vos représentants élus?
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Notions essentielles : 40 à 45 min.
1. Présentez la vidéo « Les ordres de gouvernement » en 
classe afin de donner aux élèves un aperçu des rôles et 
responsabilités de chaque ordre de gouvernement. Autres 
outils connexes : PowerPoint 2 et document 2.1. 

2. Pour favoriser une meilleure compréhension des rôles 
et responsabilités de chaque ordre, demandez aux élèves 
de remplir la fiche 2.2 en petits groupes, en paire ou 
individuellement et de communiquer leurs réponses au 
reste de la classe. 

3. Au moyen du PowerPoint 2, passez en revue les 
renseignements de base sur le gouvernement territorial : 
• Le représentant élu au niveau territorial est un 

député. Il y a 19 députés territoriaux au Yukon et 
chacun représente une circonscription différente. 

• Les députés territoriaux se réunissent dans 
l’immeuble où siège l’Assemblée législative, à 
Whitehorse, afin de créer et de modifier des lois et 
agissent comme porte-parole de leurs électeurs. 

• Le chef du gouvernement territorial est appelé le 
premier ministre. Le chef du parti politique qui 
compte le plus grand nombre de représentants élus à 
l’Assemblée législative devient le premier ministre.

• Le premier ministre sélectionne les députés 
territoriaux qui agiront à titre de ministres du cabinet, 
responsables des ministères. 

• Le commissaire du Yukon est le chef de l’État (pour 
le territoire) et est nommé par le gouvernement du 
Canada. Le commissaire suit généralement les conseils 
des élus et s’acquitte de certaines fonctions de nature 
législative et cérémoniale.

• Depuis la dévolution, le gouvernement du Yukon exerce 
un contrôle sur des responsabilités et dossiers régionaux 
qui relevaient auparavant du gouvernement fédéral. 

Pour en faire plus :
A. Faites faire aux élèves un dessin ou une carte 
de leur communauté qui représente au moins cinq 
services gouvernementaux (p. ex. école, parc, centre 
de santé, routes, automobiles, agent de police). Pour 
chaque élément représenté, il faut indiquer l’ordre de 
gouvernement correspondant.

B. Demandez  aux élèves de trouver un article lié au 
gouvernement dans le journal ou sur Internet. Demandez 
aux élèves de déterminer si l’article concerne le 
gouvernement fédéral, territorial en soulignant les mots 
clés qui leur permettent d’en venir à leur conclusion. À 
l’aide de la fiche 2.3, demandez aux élèves de répondre 
aux questions suivantes et de transmettre leurs 
conclusions à la classe : Sur quoi cet article porte-t-il? De 
quel enjeu est-il question? Quel ordre de gouvernement 
est concerné? Quels sont les arguments ou les points 
soulevés? Pour qui cet article est-il important?  
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C. Au moyen du document 2.4 ou 2.5, demandez 
aux élèves de créer une échelle chronologique des 
événements entourant la dévolution des pouvoirs au 
Yukon. Vous pouvez étoffer l’exercice à l’intention des 
élèves plus âgés en ne leur laissant consulter que le 
document 2.4. Les élèves plus jeunes trouveront le 
matériel plus accessible si on leur demande de n’illustrer 
que les événements décrits dans le document 2.5. 
Chaque élève peut créer sa propre échelle chronologique 
ou œuvre artistique, ou la classe peut être divisée 
en groupes, chacun chargé d’une période historique 
différente. Les élèves peuvent ensuite présenter leur 
travail à la classe ou l’exposer sur le babillard.

D.  Divisez les élèves en paire ou en petits groupes et 
assignez à chaque groupe un ministère territorial différent 
(fiche 2.6). Les élèves devront effectuer une recherche sur 
le ministère assigné en consultant le site Web  
yukon.ca/en/find-government-department-corporation. 
Demandez à chaque groupe de créer une courte 
présentation ou un sketch sur les rôles et responsabilités de 
leur ministère (p. ex. Quels sont ses objectifs? Quels sont 
les types de programmes ou de services offerts? Comment 
ce ministère vient-il en aide à la population? Quelles 
responsabilités de ce ministère sont partagées avec d’autres 
types de gouvernement dans la région?). Donnez à chaque 
groupe l’occasion de présenter son ministère sans annoncer 
son nom et faites deviner aux autres élèves de quel 
ministère il s’agit. Les élèves peuvent prendre des notes sur 
chaque présentation.

E. Demandez aux élèves d’effectuer une recherche sur un 
personnage politique du passé, une personne qui a fait 
sa marque au Yukon ou dans la communauté locale. Les 
élèves devront rédiger un bref résumé des contributions 
de cette personne et de ce qu’elle représente pour eux, et 
faire une présentation à la classe.

RESSOURCES EXTERNES 

• Le système de gouvernement des Canadiens  
— www.parl.gc.ca 

• « Découvrir le Canada », Citoyenneté et Immigration 
Canada — www.cic.gc.ca 

• Gouvernement du Canada – www.gc.ca
• Gouvernement du Yukon — yukon.ca
• Conseil des Premières Nations du Yukon  

— www.cyfn.ca 
• Assemblée législative du Yukon  

— www.legassembly.gov.yk.ca/fr/index.html
• Dévolution du Yukon — rcaanc-cirnac.gc.ca
• Élections Yukon — www.electionsyk.ca/fr
• Ministères du Yukon  

— yukon.ca
• Bureau du commissaire du Yukon —  

www.commissioner.gov.yk.ca/fr/about/welcome.html


